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« Art. 5. � En application des dispositions de l�article 4
ci-dessus, il peut être procédé, par voie réglementaire, à la
fixation, au plafonnement ou à l'homologation des marges
et des prix de biens et services ou de familles homogènes
de biens et services.

Les mesures de fixation, de plafonnement ou
d'homologation des marges et des prix des biens et
services sont prises sur la base de propositions des
secteurs concernés pour les principaux motifs suivants :

� la stabilisation des niveaux de prix des biens et
services de première nécessité ou de large consommation,
en cas de perturbation  sensible du marché ;

� la lutte contre la spéculation sous toutes ses formes
et la préservation du pouvoir d�achat du consommateur.

Peuvent être également prises, dans les mêmes formes,
des mesures temporaires de fixation ou de plafonnement
des marges et des prix des biens et services, en cas de
hausses excessives et injustifiées des prix, provoquées,
notamment, par une grave perturbation du marché, une
calamité, des difficultés durables d�approvisionnement
dans un secteur d�activité donné ou une zone
géographique déterminée ou par des situations de
monopoles naturels ».

  

Art. 5. � L�article 24 de l�ordonnance n° 03-03 du
19 Joumada El Oula 1424 correspondant au 19 juillet
2003,  susvisée, est modifié et rédigé  comme suit :

« Art. 24. � Le conseil de la concurrence est composé
de ��(le reste sans changement)��.

1- ��. (sans changement) ��.

2- ��. (sans changement) ��.

3- ��. (sans changement) ��.

Les membres du conseil de la concurrence peuvent
exercer leurs fonctions à plein temps ». 

Art.  6.  �  L�ordonnance  n°  03-03  du  19  Joumada
El Oula 1424 correspondant au 19 juillet 2003, susvisée,
est complétée par l�article 73 bis rédigé comme suit :

« Art. 73 bis. � Les dispositions de la présente
ordonnance sont précisées, en tant que de besoin, par voie
réglementaire ».

Art. 7. � La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le 5  Ramadhan  1431  correspondant  au
15 août 2010.

 Abdelaziz BOUTEFLIKA.

Loi  n°  10-06  du  5  Ramadhan  1431  correspondant
au 15 août 2010 modifiant et complétant la loi
n° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425
correspondant au 23 juin 2004 fixant les règles
applicables aux pratiques commerciales.

����

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 119, 120,
122, 125 et 126 ;

  Vu  l�ordonnance  n°  03-03  du  19  Joumada  El
Oula  1424  correspondant au 19 juillet 2003, modifiée et
complétée, relative  à la concurrence ;

Vu la loi n° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425
correspondant au 23 juin 2004 fixant les règles applicables
aux pratiques commerciales ;

Vu la loi n° 04-08 du 27 Joumada Ethania 1425
correspondant au 14 août 2004 relative aux conditions
d�exercice des activités commerciales ;

Après avis du conseil d�Etat ;

Après adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er. � La  présente  loi a pour objet de modifier
et de compléter certaines dispositions de la loi n° 04-02 du
5 Joumada El Oula 1425 correspondant au 23 juin 2004
fixant les règles applicables aux pratiques commerciales.

Art.  2.  �  Les  dispositions  de  l�article  2  de   la   loi
n° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425 correspondant au
23 juin 2004, susvisée, sont modifiées et rédigées comme
suit :

« Art. 2. � La présente loi  s'applique, nonobstant
toutes autres dispositions contraires, aux activités de
production, y compris les activités agricoles et d'élevage,
aux activités de distribution dont celles réalisées par les
importateurs de biens pour la revente en l'état,  les
mandataires, les maquignons et les chevillards ainsi
qu'aux activités de services, d'artisanat et de la pêche
exercées par tout agent économique, quelle que soit sa
nature juridique ».

Art.  3.  �  Les  dispositions  de  l�article  10  de  la  loi
n° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425 correspondant au
23 juin 2004 susvisée, sont modifiées et rédigées
comme suit :

« Art. 10. � Toute vente de biens ou prestation de
services effectuée entre les agents économiques exerçant
les activités citées à l'article 2 ci-dessus doit faire l'objet
d'une facture ou d'un document en tenant lieu.

Le vendeur ou le prestataire de services est tenu de
délivrer la facture ou le document en tenant lieu et
l'acheteur est tenu de réclamer, selon le cas, l�un ou l�autre
document. Ils sont délivrés dès la réalisation de la vente
ou de la prestation de services.

Les ventes de biens ou les prestations de services faites
au consommateur doivent faire l'objet d'un ticket de caisse
ou d'un bon justifiant la transaction. Toutefois, la facture
ou le document en tenant lieu doit être délivré si le client
en fait la demande.
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Le modèle du document tenant lieu de facture ainsi que
les catégories d'agents économiques tenus de l�utiliser
sont définis par voie réglementaire ».  

Art. 4. � Les  dispositions de  l�article 22 de la loi
n° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425 correspondant au
23 juin 2004, susvisée, sont modifiées et rédigées
comme suit :

« Art. 22. � Tout agent économique, au sens de la
présente loi, est tenu d'appliquer les marges et les prix
fixés, plafonnés ou homologués conformément à  la
législation et à   la réglementation en vigueur ».

Art.  5.  �  Les   dispositions  de  la  loi  n° 04-02  du
5 Joumada El Oula 1425 correspondant au 23 juin 2004
susvisée, sont complétées par l�article 22 bis rédigé
comme suit :

« Art. 22 bis. � Les structures des prix des biens et
services, notamment celles ayant fait l'objet de mesures de
fixation ou de  plafonnement  des marges et des prix,
conformément à la législation et à la réglementation en
vigueur, doivent être déposées auprès des autorités
concernées, préalablement  à la vente ou à la prestation de
services.

L�engagement de dépôt des structures des prix et des
services est également applicable dans les mêmes
conditions lorsque ces biens et services font l�objet de
mesures d�homologation sur les marges et les prix.

Les conditions et les modalités de dépôt des structures
de prix par les catégories d'agents économiques
concernées, le modèle-type  de  la fiche de la structure des
prix et les  autorités habilitées auprès desquelles elle doit
être déposée sont fixés par voie réglementaire ».

  Art.  6.  �  Les  dispositions  de  l�article  23  de  la  loi
n° 04-02 du 5 Joumada El Oula  1425 correspondant au
23 juin 2004, susvisée, sont modifiées et rédigées comme
suit :

« Art. 23. � Sont interdites les pratiques et man�uvres
tendant, notamment, à :

� faire de fausses déclarations de prix de revient dans
le but d'influer sur les marges et les prix des biens et
services fixés ou plafonnés ; 

� dissimuler des majorations illicites de prix ;

� ne pas répercuter sur les prix de vente la baisse
constatée des coûts de production d�importation et de
distribution et maintenir la hausse des prix des biens et
services concernés ;

� ne pas procéder au dépôt des structures de prix
prévues conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur ;

� favoriser   l'opacité   des   prix  et  la spéculation sur
le marché ;

� réaliser  des transactions commerciales en dehors des
circuits légaux de distribution ».   

Art. 7. � Les  dispositions de l�article 36 de la loi
n° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425 correspondant au
23 juin 2004, susvisée, sont modifiées et rédigées comme
suit :

« Art. 36. � Sont qualifiées de pratiques de prix illicites
toutes infractions aux dispositions des articles 22, 22 bis
et 23 de la présente loi et punies d'une amende de vingt
mille dinars (20.000 DA) à dix millions de dinars
(10.000.000 DA) ».

Art.  8.  �  Les  dispositions  de  l�article  39  de  la  loi
n° 04-02  du 5 Joumada   El Oula 1425 correspondant au
23 juin 2004 susvisée, sont modifiées et rédigées comme
suit :

« Art. 39. � Peuvent être saisies, en quelque lieu
qu'elles se trouvent, les marchandises, objet des
infractions aux dispositions des articles 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10,
11, 12, 13, 14, 20, 22, 22 bis, 23, 24, 25, 26, 27 (2° et 7°)
et 28 de la présente loi, ainsi que les matériels et
équipements ayant servi à les commettre, sous réserve des
droits des tiers de bonne foi.

Les biens saisis doivent faire l'objet d'un procès-verbal
d'inventaire selon les procédures définies par voie
réglementaire ».

Art.  9.  �  Les  dispositions  de  l�article  44  de  la  loi
n° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425 correspondant au
23 juin 2004, susvisée, sont modifiées et rédigées
comme suit :

« Art. 44. � Outre les sanctions pécuniaires prévues par
la présente loi, le juge peut prononcer la confiscation des
marchandises saisies.

Si la confiscation porte sur des biens ayant fait l'objet
d'une saisie réelle, ils sont remis à l'administration des
domaines qui procède à leur mise en vente dans les
conditions prévues par la législation et la réglementation
en vigueur.

En cas de saisie fictive, la confiscation porte sur tout ou
partie de la valeur des biens saisis.

Lorsque le juge prononce la confiscation, le montant de
la vente des biens saisis est acquis au trésor public ». 

Art. 10. � Les dispositions de l�article 46 de la loi
n° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425 correspondant au
23 juin 2004, susvisée, sont modifiées et rédigées comme
suit :

« Art. 46. � Le wali territorialement compétent peut,
sur proposition du directeur de wilaya chargé du
commerce, procéder par arrêté, à la fermeture
administrative des locaux commerciaux pour une durée
maximale de soixante (60) jours en cas d'infraction aux
règles édictées par les dispositions des articles 4, 5, 6, 7, 8,
9, 10, 11, 12, 13, 14, 20, 22, 22 bis, 23, 24, 25, 26, 27, 28
et 53 de la présente loi.

La décision de fermeture est susceptible de recours en
justice.
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En cas d'annulation de la décision de fermeture, l'agent
économique lésé peut demander réparation du préjudice
subi auprès de la juridiction compétente ».

Art. 11. � Les dispositions de l�article 47 de la loi
n° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425 correspondant au
23 juin 2004, susvisée, sont modifiées et rédigées comme
suit :

« Art 47. � La mesure de fermeture administrative,
prévue à l'article 46 ci-dessus, est prononcée dans les
mêmes  conditions  en  cas  de  récidive  du  contrevenant
pour  toute  infraction  aux  dispositions  de  la  présente
loi.

Est considéré comme récidive, au sens de la présente
loi, le fait pour tout agent économique de commettre une
nouvelle infraction  ayant une relation avec son activité,
durant les deux (2) années qui suivent l�expiration de la
précédente peine liée à la même activité.

En cas de récidive, la peine est portée au double et le
juge peut prononcer, à l'encontre de l'agent économique
condamné, l'interdiction temporaire pour une durée ne
dépassant  pas dix (10) ans d'exercice de toute activité
citée à l'article 2 ci-dessus. 

En outre, ces sanctions sont assorties d'une peine
d'emprisonnement de trois (3) mois à cinq (5) ans ».

Art. 12. � La loi n° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425
correspondant au 23 juin 2004, susvisée, est complétée par
l�article 66 bis, rédigé comme suit :

« Art. 66 bis. � Les dispositions de la  présente loi sont
précisées, en tant que de besoin, par voie  réglementaire ».

Art. 13. � La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.   

Fait  à  Alger,  le  5  Ramadhan  1431  correspondant
au 15 août 2010.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.

DECISIONS INDIVIDUELLES

Décret présidentiel du 17 Chaâbane 1431
correspondant au 29 juillet 2010 mettant fin aux
fonctions d�un conseiller auprès du ministre de la
défense nationale.

����

Par décret présidentiel du 17 Chaâbane 1431
correspondant au 29 juillet 2010, il est mis fin, à compter
du 1er août 2010, aux fonctions de conseiller auprès du
ministre de la défense nationale, exercées par le
Général-Major Mohamed Zerhouni.

����★����

Décret présidentiel du 23 Chaâbane 1431
correspondant au 4 août 2010 portant
nomination du chef de cabinet du ministre
délégué auprès du ministre de la défense
nationale.

����

Par décret présidentiel du 23 Chaâbane 1431
correspondant au 4 août 2010, le Général Rachid Zouine
est nommé chef de cabinet du ministre délégué auprès du
ministre de la défense nationale, à compter du 16 juillet
2010.

����★����

Décret présidentiel du 20 Chaâbane 1431
correspondant au 1er août 2010 mettant fin aux
fonctions d�un sous-directeur à l�ex-ministère de
l�agriculture.

����

Par décret présidentiel du 20 Chaâbane 1431
correspondant au 1er août 2010, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeur du développement de
l�agriculture saharienne à l�ex-ministère de l�agriculture,
exercées par M. Abdenacer Rabah, admis à la retraite. 

Décret présidentiel du 20 Chaâbane 1431
correspondant au 1er août 2010 mettant fin aux
fonctions d�un sous-directeur au ministère de
l�agriculture et du développement rural.

����

Par décret présidentiel du 20 Chaâbane 1431
correspondant au 1er août 2010, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeur du développement agricole
dans les zones steppiques au ministère de l�agriculture et
du développement rural, exercées par M. Boualem
Trabelsi, appelé à exercer une autre fonction.

����★����

Décrets présidentiels du 20 Chaâbane 1431
correspondant au 1er août 2010 mettant fin à des
fonctions à la direction générale des forêts.

����

Par décret présidentiel du 20 Chaâbane 1431
correspondant au 1er août 2010, il est mis fin à des
fonctions à la direction générale des forêts, exercées par
Mme et MM. :

� Mohamed Seghir Noual, directeur de la protection de
la faune et de la flore ;

� Abdelkader Khelifa, directeur de la mise en valeur
des terres et de la lutte contre la désertification ;

� Zohra Ghazi, sous-directrice de la conservation des
sols et de la mise en valeur des terres ;

� Ammar Boumezbeur, sous-directeur des parcs et des
groupements végétaux naturels ;

� Djamal Abd Enasser Mammeri, sous-directeur de la
protection du patrimoine forestier ;

appelés à exercer d�autres fonctions.
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